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Médecins, infirmières, kinés, dentistes, 
podologues, psychomotricienne…

bientôt rassemblés 
pour mieux
nous servir

Projet de
Maison de Santé
Pluridisciplinaire
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défavorables des deux côtés à la quasi-unanimité des deux 
structures, demandant avec beaucoup de sagesse un délai plus 
important. Même si la mode est aux regroupements, il me semble 
prudent de laisser le temps au temps. Il va donc bien falloir nous 
adapter à nouveau, et ce, dans un laps de temps très court. 

 Mais déjà on nous parle d’autres restructurations 
territoriales, en l’occurrence, on nous met la pression sous la 
forme d’une carotte financière pour constituer des communes 
nouvelles, c’est-à-dire des regroupements de communes. 
Comment peut-on rentrer dans un tel schéma sans un minimum 
de réflexion, de recul, de vérification de complémentarités 
existantes, d’affinités bien réelles ? Les mariages précipités n’ont 
jamais été très porteurs. Et, si nous devions nous regrouper, 
avec qui le ferions-nous ? Les possibilités sont à la fois peut-être 
nombreuses dans la tête, mais en même temps rares et difficiles 
dans leur réalisation concrète. 

 A la rentrée scolaire 2016, nous avons failli perdre une 
classe. Nous ne subissons pas en réalité de baisse notable des 
effectifs, mais l’Education Nationale est rentrée dans une autre 
logique de comptage et donc de suppression de classes afin de 
gagner des postes de directeurs/directrices ou tout simplement 
d’enseignants. Là aussi, on nous demande de nous regrouper. 
Mais avec qui ? Nous sommes déjà liés par une convention avec 
la commune de Bussac. Et ces regroupements d’écoles, s’ils 
sont possibles, ne sont-ils pas, au fond, très liés avec la mise en 
place des communes nouvelles citées ci-dessus ? Nous n’avons 
absolument pas le droit de travailler à la sauvette !

Visite de Mr Jean-Marc BASSAGET, Secrétaire Général 
de la Préfecture. 

Tour du village, visite du  site de la future maison de santé 
et réunion en mairie pour la présentation du projet

Le Mot du Maire

ANNEE 2016 : ANNEE CHARNIERE

 Un gros dossier, ajouté aux travaux en cours, un nouvel 
élargissement de notre intercommunalité, et une réflexion 
importante à avoir sur l’actualité du moment, les communes 
nouvelles : voici tracé en gros le programme de cette année 
2016, déjà bien entamée. 

 Le grand projet du mandat du Conseil Municipal actuel 
est, bien sûr, la réalisation de notre future maison de santé 
pluridisciplinaire. L’association de 11 professionnels de santé, 
constituée à l’été 2015, a reçu la demande d’un cabinet de 3 
pédicures-podologues de Périgueux et d’une psychomotricienne 
de Lisle, portant ainsi à 15, pour l’instant, le nombre de praticiens 
intéressés. Le dossier suit son cours, avec malheureusement 
quelque retard, indépendant de notre volonté, du côté de 
l’Agence Régionale de Santé. L’opération a été inscrite au budget 
communal 2016. L’Etat (D.E.T.R) a donné son accord pour son 
aide prévue à 40%. Nous attendons les réponses de l’Europe 
(5%), de la Région (10%) et du Département (10%). Un emprunt 
de 520 000 € est prévu sur 20 ans, annuités couvertes par les 
loyers des praticiens, acquisition de l’immeuble et TVA incluses. 
Les bureaux de contrôle et d’étude géotechnique ont été 
sollicités. Le maître d’œuvre, dans son avant-projet définitif à 
venir, va prévoir des possibilités d’extension de cette maison 
médicale pour pouvoir répondre à d’éventuelles et nouvelles 
sollicitations de praticiens. Cette réalisation n’aura aucun impact 
sur les impôts locaux. En 2016, le Conseil Municipal a décidé de 
ne pas bouger ses taux. Une garantie dommages-ouvrage sera 
prise pour ce projet. Je répondrai très rapidement à ceux qui ont 
pu accuser la commune d’avoir fait « cavalier seul » sur ce 
dossier, que ce ne sont que des affirmations gratuites qui ne 
s’appuient sur aucune réalité. Il aurait fallu assister aux 
différentes réunions avec la CCPR depuis plus d’un an pour se 
prononcer ainsi. Depuis fin 2014, début 2015, plusieurs réunions 
ont été organisées avec les différents décideurs et financeurs 
possibles, avec les communes voisines qui se sont déplacées ou 
pas. A chaque fois, nous avions la présence du Président de 
l’Intercommunalité. A l’été 2015, lors de la mise en place 
définitive des statuts de la CCPR, la maison de santé de Lisle 
apparaissait sur une première mouture. Devant l’opposition de 
plusieurs communes, notre projet n’a pas été retenu dans les 
intérêts communautaires, et ensuite a disparu des compétences 
définitives à prendre. En février 2016, comme nous le 
permettaient les statuts, nous avons à nouveau essayé de faire 
passer le projet par la CCPR par prestations de services, c’est-à-
dire un portage par la Communauté de Communes, le temps de 
la réalisation du projet, puis restitution à la commune de 
l’emprunt et de l’endettement. Un vote a certes reconnu un 
certain intérêt de territoire pour notre dossier, mais le portage par 
la CCPR a été refusé. Heureusement que pendant tout ce temps 
nous avons travaillé de notre côté !!! en cavaliers seuls !!! 

Début 2014, les Communautés de Communes avaient déjà été 
agrandies. La CCVD rejoignait d’autres communautés, pour 
former la CCPR. En 2015 les cantons ont aussi été élargis. Au 1er 
janvier 2017, un nouveau regroupement de Communautés de 
Communes est programmé. La Communauté du Pays de Saint-
Aulaye est censée nous rejoindre malgré des avis



‣ D ’ i m p o r t a n t s a c h a t s d e m a t é r i e l s ’ a v è r e n t 
indispensables : tracteur tondeuse (15 000 €), épareuse 
(5 500 €), remplacement de bornes incendie obsolètes, 
armoire réfrigérée au restaurant scolaire …

‣ La commune s’est engagée dans la charte «  zéro 
herbicide, zéro pesticide  ». Il va falloir se montrer 
quelque peu indulgents pour les petites touffes d’herbes 
apparaissant par ci, par là dans le bourg, tant que notre 
équipe municipale ne maîtrisera pas totalement cette 
nouvelle façon de travailler. La protection de notre 
environnement commence par des choses simples ?

‣ Vous n’avez pas été sans remarquer les importants 
travaux réalisés par ERDF pour l’enfouissement de 
plusieurs lignes moyenne tension. Malgré des 
désagréments ponctuels, c’est un pas de plus pour 
améliorer la qualité de notre environnement et pour 
sécuriser nos réseaux lors d’aléas climatiques.

‣ Les gérants du camping nous quitteront à la fin de la 
saison 2016. Remercions les pour l’animation qu’ils ont 
su apporter sur le site depuis plusieurs années. Un appel 
à candidatures va être lancé prochainement pour 2017.

‣ Réjouissons-nous de la bonne santé de nos artisanats et 
commerces locaux et pensons à les faire travailler. Nous 
devons également essayer de relancer notre marché du 
mardi. La venue d’un nouveau poissonnier est prévue, le 
jeudi matin. Pour l’instant la Poste et le Crédit Agricole 
jouent le jeu et respectent leurs engagements, même si 
les négociations restent d’actualité.

‣ Félicitons nos associations locales pour leur grande 
vitalité. Le succès des dernières manifestations est la 
meilleure des récompenses pour ces nombreux 
bénévoles.

‣ Merci aux élus, qui s’investissent beaucoup, toujours 
dans l’intérêt de notre village.

‣ Vous avez été nombreux à réagir aux différents arrêtés 
de la Préfecture concernant la grippe aviaire. Restez 
attentifs aux informations communiquées, car ce fléau ne 
doit être, à aucun moment, sous-estimé.

Merci d’avoir lu ce long mot du Maire. 

Je vous souhaite une bonne période estivale avec des 
vacances bien méritées.

Joël Constant
Maire de Lisle

Que s’est-il passé depuis la parution du dernier 
bulletin Municipal ? :
‣ Les travaux ont continué sur l’église : fin de la 2ème tranche 

et enchaînement avec la TC2 ou 3ème tranche  : sacristie, 
abside arrière, mise en accessibilité latérale permettant de 
ne pas toucher au parvis et interventions dans le chœur. La 
fermeture de ce dernier pendant les travaux permettra 
néanmoins l’utilisation de l’église, contrairement aux travaux 
ultérieurs dans la nef (2017 ou 2018) qui entraîneront une 
fermeture totale momentanée.

‣ Le bâtiment de la bascule a été restauré en grande partie. Il 
reste quelques finitions.

‣ Les tribunes du stade ont été sécurisées et relookées au 
niveau des gradins et de la structure dans son ensemble.

‣ Des travaux de rafraichissement, d’adaptation aux nouvelles 
mises aux normes sans cesse changeantes, et des achats 
de renouvellement de matériel(lave-vaisselle) ont été 
réalisés au restaurant scolaire.

‣ Au niveau de la voirie, de nombreux travaux ont été 
effectués  : Réparation de l’aqueduc devant l’école 
maternelle, mise en place de calcaire, de point à temps, de 
panneaux d’entrées de bourg avec bacs pour fleurs, de 
panneaux signalétiques, de miroirs. Un parcours sécurisant 
pour les enfants de l’école primaire au restaurant scolaire va 
être effectif dans peu de temps.

‣ Des voies piétonnières au niveau des entrées de bourg, 
route de Brantôme, de Grand-Brassac et de Ribérac se 
mettent peu à peu en place en fonction des possibilités 
techniques de réalisation et financières du moment.

‣ Les travaux programmés sur 2016, d’accessibilité aux 
personnes handicapées moteur, visuel et audit i f 
concerneront la salle des fêtes, l’école primaire, le restaurant 
scolaire, l’église et le bâtiment de la baignade. C’est une 1ère 
série sur une programmation imposée de 6 ans. Seront mis 
en place  : signalétiques, emplacements de parkings 
handicapés, passages cloutés avec bandes podotactiles, 
bandes de roulement, nez de marches et contremarches 
avec peintures conformes, WC adaptés. Une fois tous nos 
bâtiments communaux rendus accessibles, un cheminement 
adéquat les reliant sera indispensable. Ce sera le plan 
d’aménagement de la voirie et des espaces publics (PAVE), 
déjà ébauché. C’est une chose de plus que nous impose 
l’Etat et à nos frais, bien entendu  !  sans toutefois remettre 
en cause cette évolution indiscutable en faveur de 
l’accessibilité.
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Voici les titres qui ont été abordés lors des dernières réunions du 
conseil.  Si vous désirez plus d’informations sur ces différents sujets 

renseignez-vous à la mairie ou lisez le compte-rendu complet qui est 
affiché sur les panneaux municipaux placés sur l’ensemble de la commune à 

l’issue de chaque réunion du conseil municipal.

Réunion du 19 novembre 2015

❖ Décision d’achat d’une épareuse et mise à disposition avec une commune voisine. Décision modificative sur le budget assainissement.
❖ Agents communaux : les notations annuelles sont remplacées par des entretiens professionnels. Journées d’information au centre de gestion. 

Deux agents communaux peuvent prétendre à un changement de grade. Accord sur la titularisation d’un employé communal.
❖ Admissions en non-valeur par rapport et à des factures de la cantine scolaire impayées.
❖ Point sur les dossiers en cours : la maison de santé pluridisciplinaire; l’église; le bâtiment de la Bascule; l’appartement rte de Brantôme; le Crédit 

Agricole; La Poste.
❖ Travaux de sécurisation des tribunes au Stade et fermeture temporaire; demande de devis; évaluation des travaux qui peuvent être faits en régie.
❖ Informations et délibérations concernant la CCPR (Communauté de Communes du Pays Ribéracois) : Schéma de Coopération Intercommunale; 

Statuts de la CCPR; Commission locale d’évaluation des charges transférées; pré-projet du schéma de mutualisation; urbanisme; 
communication.

❖ Aménagement du territoire et loi NOTRe (Nouvelle Organisation Territoriale de la République).
❖ Conventions avec SAUR pour les contrôles des bornes incendie; pour l’entretien des bacs à graisse de la cantine.
❖ Travaux enfouissement ERDF; éclairage publique le Bordiérage; enfouissement de réseau rte de Brantôme.
❖ AD’AP (Agenda d’Accessibilité Programmé) : des travaux d’accessibilité sur la 3e tranche de restauration de l’église devront être réalisés. PAVE 

(Plan d’aménagement de la Voirie et des Espaces Publics) : suite aux réunions qui ont déjà eu lieu. La commune est au stade de consulter un 
bureau d’études, mise en attente pour l’instant.

❖ Tarifs salle des fêtes : inclusion du coût du gaz dans le forfait de la salle.
❖ Organisation des bureaux de vote pour les élections régionales.
❖ Téléthon et Marché de Noël : décision de mettre une urne à disposition pour les dons du 

Téléthon. Date fixée pour le marché de Lisle suite à un changement (concurrence avec 
une commune voisine).

❖ Point sur les prévisions budgétaires 2016 et les subventions à demander.
❖ Divers : effectifs des écoles/évolution du tissu scolaire local; commission des finances; 

devis du service archives du centre de gestion; réunion publique sur le thème du 
projet de la maison de santé pluridisciplinaire; création d’une commission 
«  économie  » pour cibler des économies qui peuvent être faites; Maison route de 
Périgueux.

Réunion du 22 décembre 2015
❖ Intervention de Vivre à Lisle concernant le passage des camions dans Lisle
❖ Révision des loyers communaux au 01/01/16
❖ Admissions en non-valeur
❖ Décision modificative pour l’utilisation de personnels non-titulaires non-prévus (congés 

maternité et maladie)
❖ Accord pour une deuxième signature électronique
❖ Convention d’entretien pour le bac à graisse à la cantine scolaire
❖ Travaux d’enfouissements supplémentaires route de Brantôme
❖ Convention avec Creyssac pour la mise à disposition de la nouvelle épareuse
❖ Travaux de mise en sécurité sur la tribune au Stade
❖ Accord pour l’intervention du Centre de Gestion Service Archives
❖ Prévisions budgétaires 2016
❖ Point sur le projet de la Maison de Santé Pluridisciplinaire
❖ Enquête de satisfaction SATESE
❖ CCPR Mise à disposition de personnel et matériel
❖ Commission des finances - étude sur les économies qui peuvent être faites
❖ Commission de la Cantine scolaire : rapport hygiène et sécurité / menus
❖ Commission voirie : barrières / sécurité des piétons Grand Rue
❖ Présentation de la loi NOTRe

 
Réunion du 28 janvier 2016

❖ Sollicitations d’aides pour l’année 2016 DETR / Europe / Région /  
Département

❖ Fixation du loyer de l’appartement rte de Brantôme
❖ Proposition de devis de la SAUR pour le changement d’un poteau incendie 

hors d’usage / graissage des bornes et peinture
❖ Devis pour la vérification des jeux ; mise en attente de l’acquisition de 

nouveaux jeux
❖ Accord sur le changement de grade de deux employés municipaux
❖ Orientations budgétaires 2016
❖ Date fixée pour la réunion publique sur le thème du projet de la Maison de 

Santé Pluridisciplinaire
❖ Rapport de la commission Cantine Scolaire
❖ Repas des Aînés / travaux voirie / exposition temporaire sur les Pétrocores

Réunions du
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Le pot offert aux forains, commerçants et artisans le 
mardi 2 février 2016

Les Voeux du Conseil Municipal
le dimanche 10 janvier 2016



Réunion du 25 février 2016
❖ Vote des taux des taxes communales : pas de modification en 

2016
❖ Orientations budgétaires : MSP, aides, église
❖ Autorisation de solliciter des organismes bancaires
❖ Autorisation pour différents achats (tracteur tondeuse / épareuse) avec 

reprise d’ancien matériel et convention avec une commune voisine
❖ Maison de Santé Pluridisciplinaire : dernières informations
❖ Effectifs des écoles : proposition de suppression d’une classe par 

l’Inspection Académique 
❖ Presentation de la Charte Zéro Herbicides et les actions à mener par la 

collectivité
❖ Commission voirie : barrières / proposition pour sécuriser les piétons 

Grand Rue et les enfants sur le chemin école - restaurant scolaire et 
retour

❖ Cantine scolaire / partage des informations sur le site internet de la 
commune / évènements associatifs à venir / EDF Compteurs Linky / 
Camping Municipal / Agent communal

Réunion du 24 mars
❖ Approbation des comptes de gestion 2015 commune - service 

assainissement - Service ZAE
❖ Affectation des résultats 2015 commune - service assainissement - Service ZAE
❖ Vote des budgets primitifs 2016 commune - service assainissement - Service ZAE
❖ Avenant église 
❖ Heures supplémentaires des agents communaux
❖ Camping municipal : lettre reçue pour la résiliation du contrat des gérants fermiers
❖ Autorisation pour une terrasse pour la nouvelle pizzeria
❖ Proposition d’achat d’une tonne à eau en métal
❖ Révision du loyer de l’appartement rte de Brantôme

Réunion du 28 avril
❖ Ligne de trésorerie : proposition de renouvellement par le Crédit Agricole acceptée par le conseil
❖ Emprunt à la Caisse d’Epargne pour la 3e tranche de la restauration de l’église
❖ Emprunt pour la Maison de Santé Pluridisciplinaire - décision repoussée 
❖ Choix de bureaux d’études pour la MSP : le bureau Geotec de Bordeaux 

retenu et le bureau APAVE pour les contrôles
❖ Contrat d’Objectifs 2016 et Réserve Parlementaire 2017 pour la création 

d’un logement communal
❖ Départ d’un agent communal : décision de fonctionner en interne sans 

embauche d’un nouveau agent
❖ Evocation de la baisse de dotations de l’Etat et des attributions de 

compensation de la CCPR
❖ Location de l’appartement route de Brantôme
❖ Effectifs des écoles
❖ Maison d’assistantes maternelles
❖ Distributeur Crédit Agricole
❖ Commission Cantine et courrier pour les services de la DDAS
❖ Compteurs LINKY
❖ Ouverture du Sans Chichi
❖ Camping : appel à candidatures
❖ Devis vérification jeux de la baignade/ du camping/du foot
❖ Dossier PLUi
❖ Hangar route de Périgueux
❖ Poissonnier le jeudi matin Travaux de mise en sécurité des tribunes au stade

Conseil Municipal
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Nouvel emplacement pour les conteneurs à 
proximité du hangar communal



Comptes Administratifs 2015 & Subventions 2016

COMMUNE Section de Fonctionnement

Résultat reporté 2014 36 767 €

Dépenses réalisées 514 902 €

Recettes réalisées dont 
excédent reporté

628 466 €

Résultat de l’exercice 113 564 €

Section d’Investissement

Résultat reporté 2014 -173 482 €

Dépenses réalisées 418 902 €

Recettes réalisées 314 382 €

Résultat de l’exercice -104 519 €

Restes à réaliser 2015

Investissement (travaux) -50 516 €

Subventions / aides 
financières

119 821 €

Totaux cumulés -35 214 €

Résultat cumulé de l’exercice 2015

Excédent 2015 à reporter 78 350 €

ASSAINISSEMENT Section de Fonctionnement

Résultat reporté 2014 83 673 €

Dépenses réalisées 19 931 €

Recettes réalisées 105 794 €

Résultat de l’exercice 85 862 €

Section d’Investissement

Résultat reporté 2014 18 826 €

Dépenses réalisées -1 793 €

Recettes réalisées 6 003 €

Restes à réaliser 
dépenses

-35 000 €

Résultat de l’exercice -11 964 €

Résultat cumulé de l’exercice 2015

Excédent 2015 à reporter 73 898 €
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ASSOCIATION SUBVENTION 2016

Amicale Laïque 1 400 €

Le Roseau Lislois 310 €

Club de Gymnastique 160 €

Comité des Fêtes 2 800 €

Coop Scolaire Maternelle 500 €

Foires & Marchés, Artisans 
et Commerçants 

200 €

Limens club de foot 1 700 €

Coop Scolaire Primaire 600 €

Club de Tennis 400 €

Délégués Départementaux 
Education Nationale

50 €

Anciens Combattants AFN 160 €

Comité FNACA 80 €

FNATH Brantôme 80 €

Fondation du Patrimoine 50 €

Maires Sans Frontières 120 €

Partenaires en Périgord 80 €

Restaurants du Coeur 100 €

Société Communale de 
Chasse

460 €

Vivre à Lisle 200 €

Belisle Western 150 €

Les Vaches d’Aqui 160 €

Collège de Tocane 300 €

Association Mix’Ages 100 €

10 160 €

Le nouveau tracteur tondeuse 
équipé avec un bac en hauteur 
qui remplace l’ancien qui est 
arrivé en fin de vie.

Achat de matériel : illuminations de Noël



Point sur la Fiscalité
Sur l’année 2015, il a été dégagé un très bel excédent de presque 80 000 €, ce qui traduit une bonne gestion financière des comptes 

communaux. Ce petit « exploit » est d’autant plus notable qu’il risque ne pas se reproduire pour l’année 2016 pour la simple et bonne raison que la 
ponction régulièrement opérée par l’Etat sur les différentes dotations depuis 2013 devient tout bonnement insoutenable. Donnons quelques chiffres 
plus révélateurs de ces amputations indigérables :
Dotation globale de fonctionnement : 

2013 : 145 939 €,     2014 : 131 441 € ,     2015 120267 €,      2016 108 788 €
Perte sèche : 77321 € + 15 167 € de dotation de solidarité rurale cible, non retenue cette année car cette dotation est réservée aux 10000 

communes les plus pauvres de France. Nous sommes contents d’être sortis de cette tranche, mais moins de la perte des 15000€ !! Mais le total sec 
est bien là  : la commune a reçu 92 500€ de moins depuis 2013 ce qui est tout simplement énorme quand on sait que les seules recettes des 
collectivités restent  les dotations,  les impôts, les subventions et les locations. Quelles sont nos possibilités de réaction face à ce pillage inexorable 
qui devrait se poursuivre, voire s’accentuer, en 2017 ?? 

L’augmentation des impôts  ? Ce n’est pas vraiment notre tasse de thé à une époque où la plupart des gens sont déjà en difficulté 
financière. 

La diminution des dépenses de fonctionnement ? Ce n’est pas chose aisée quand on pense que l’on a déjà restreint ce budget et qu’il y a 
des dépenses incompressibles. Aussi, la mise en disponibilité d’un agent ne sera pas vraiment compensée par une embauche.  

Il reste la diminution des dépenses d’investissement. Mais, qu’il doit être difficile à gérer une commune sans pouvoir prétendre à des 
projets, surtout en ce moment avec les travaux de l’église et le dossier de la maison de santé. 

Pour finir de noircir le tableau, lors du vote du budget de la CCPR, cette dernière a décidé de ne plus rembourser aux communes les frais 
de fluides concernant les écoles (chauffage, électricité, eau…) ce qui correspond à une nouvelle perte sèche de 10 750€, inscrite en recettes au 
budget 2016. Des décisions modificatives seront donc nécessaires pour rééquilibrer notre budget déjà voté depuis un certain temps.

Mais nous n’allons bien sûr pas nous laisser abattre par cette accumulation de choses négatives, que nous avions, dans l’ensemble, 
anticipées, mais dans des mesures moindres malgré tout. Bénéficiant d’un endettement très correct, et même si nous augmentons celui-ci avec le 
projet de la maison de santé, nous améliorerons en contrepartie notre capacité de désendettement grâce aux loyers payés par les praticiens et qui 
couvriront le montant des annuités. C’est un critère tout autant retenu que celui de l’endettement par les services fiscaux. Rassurons donc les lislois 
et les quelques sceptiques avérés, cette maison médicale verra le jour sans ressenti financier pour le contribuable. Des projets comme ceux-ci ne 
sont pas légion pour les laisser passer sans se les accaparer. Rendez-vous pour le début des travaux vers la fin de l’été si possible.

Budget Primitif Assainissement 2016 &
Bilan Financier
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Investissement ASSAINISSEMENT

Dépenses € Recettes €

Subvention amortissement 1 793,53 € Excédent reporté 23 035,68 €

Charges à caractère général 30 000,00 € Affectation résultat 11 964,32 €

Travaux/étude extension 
réseau

52 091,08 € Virement section à section 42 881,61 €

Amortissements autres 6 003,00 €

Total Dépenses 83 884,61 € Total Recettes 83 884,61 €

Fonctionnement ASSAINISSEMENT

Dépenses € Recettes €

Charges à caractère général 40 307,07 € excédent de fonctionnement 
antérieur

73 898,15 €

Charges de Personnel 8 000,00 € Redevance assainissement 15 000,00 €

Dotation aux Amortissements 6 003,00 € Prime d’épuration 5 000,00 €

Virement à la section 
investissement

42 881,61 € Participation Creyssac 1 500,00 €

Subvention d’investissement 1 793,53 €

Total Dépenses 97 191,68 € Total Recettes 97 191,68 €

Les nouveaux arceaux à chaque entrée et sortie du 
bourg avec des bacs pour des rosiers



Travaux sur l’église 
sur l’importante fissure de l’abside (3e tranche)

Réunion publique pour la maison de Santé 
Pluridisciplinaire le 20 février

Budget Primitif de la Commune 2016
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SECTION 
FONCTIONNEMENT

Dépenses € % du total Recettes € % du total

Charges à caractère général 223 050,00 € 33,02 % Excédent antérieur reporté 78 349,91 € 11,60 %

Charges de Personnel 219 833,00 € 32,55 % Attenuation de Charges : 
Remboursements sur rémunérations 

16 000,00 € 2,37 %

Attenuation de Produits 39 600,00 € 5,86 % Produits des services 44 250,00 € 6,55 %

Virement à la section 
d’investissement

68 223,91 € 10,10 % Autres produits de gestion 27 600,00 € 4,09 %

Autres charges de Gestion 87 235,00 € 12,91 % Impôts et taxes 280 735,00 € 41,56 %

Transfers entre sections 3 024,00 € 0,45 % Dotations et participations 226 531,00 € 33,54 %

Charges Financières 19 400,00 € 2,87 %

Charges exceptionnelles 5 100,09 € 0,76 % Produits financiers 50,00 € 0,01 %

Dépenses Imprévues 10 000,00 € 1,48 % Produits exceptionnels 1 950,09 € 0,29 %

Total Dépenses 675 466,00 € 100 % Total Recettes 675 466,00 € 100 %

SECTION 
INVESTISSEMENT

Dépenses € % du total Recettes € % du total

Charges à caractère général 161 469,44 € 12,05 % Recettes diverses 132 882,06 € 9,91 %

Achat de Matériaux : Tracteur 
tondeuse

13 300,00 € 0,99 % Emprunt matériel 4 400,00 € 0,33 %

Achat de Matériaux : Autres 
voirie/signalétique 

2 000,00 € 0,15 % Subventions Travaux Salle des Fêtes 
2015

29 121,00 € 2,17 %

Achat de Matériaux : Bornes 
incendie

3 000,00 € 0,22 % Subventions Travaux Bâtiment de la 
Bascule 2015

14 972,96 € 1,12 %

Immobilisations corporelles 24 818,00 € 1,85 % Subventions Travaux église TC1 37 500,00 € 2,80 %

Vasistas Salle des Fêtes 2 000,00 € 0,15 % Subventions Travaux église TC2 & 
emprunt

124 357,98 € 9,28 %

Travaux Église TC2 dont RAR 136 646,56 € 10,20 % Subventions Maison de Santé 
Pluridisciplinaire

479 156,34 € 35,75 %

Maison de Santé 
Pluridisciplinaire  

997 036,74 € 74,39 % Emprunt MSP 517 880,40 € 38,64 %

Total Dépenses 1 340 270,74 € 100 % Total Recettes 1 340 270,74 € 100 %



Budget Primitif de la Commune en Graphiques

�9

Charges à caractère général
Charges de personnel
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Virement à la section d'investissement
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Dépenses imprévues

Excédent antérieur reporté 
Atténuation de charges (Remboursements sur rémunérations)
Produits des services
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Produits de gestion
Produits financiers
Produits exceptionnels

Charges à caractère général
Achat : tracteur tondeuse
Achat : autres/voirie/signalétique
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Recettes diverse
Emprunt matériel
Subventions travaux Salle des Fêtes 2015
Subventions travaux Batîment de la Bascule 2015
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DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT

RECETTES D’INVESTISSEMENT

C
es

 g
ra

ph
iq

ue
s 

re
pr

és
en

te
nt

 u
n 

vi
su

el
 s

ur
 le

 b
ud

ge
t c

hi
ffr

é 
en

 d
ét

ai
l s

ur
 la

 p
ag

e 
pr

éc
éd

en
te

.
C

on
su

lte
r l

es
 ta

bl
ea

ux
 p

ou
r p

lu
s 

d’
in

fo
rm

at
io

ns
.



	

Lisle

Le paysage administratif du territoire national change. Depuis quelques années, les 
lois succèdent aux lois et modifient de façon considérable l’organisation territoriale 

Française. La décentralisation est en marche.
Il semble difficile de s’y retrouver, de comprendre les évolutions actuelles et au milieu 
de ces bouleversements, il semble légitime de se demander  : « Et Lisle dans tout 
ça ??? »
Les dernières lois sur le sujet «  Loi de Réforme des Collectivités Territoriales  », 
«  Loi de délimitation des régions  », «  loi de Modernisation de l’Action Publique 
Territoriale et d’Affirmation des Métropoles  », «  loi sur la Nouvelle Organisation 
Territoriale de la République » de 2014 et 2015, ont permis de redéfinir le contour 
des régions, de redéfinir le contour des intercommunalités et de redéfinir le contour 
de communes. Dans le même temps, l’ensemble des compétences de chaque 
collectivité a également été redéfini.
Le nombre de régions est ainsi passé de 22 à 13.  Lisle appartient aujourd’hui à la 
grande Aquitaine.
A ce stade, la question se pose  : « Qu’en sera-t-il demain du département de la 
Dordogne, qu’en sera-t-il des départements Français ? ».
La disparition des départements était annoncée pour 2020. Considérant que 
l’objectif de ces réformes successives était de réduire le millefeuille territorial 
Français, l’une des couches était supposée disparaître. Toutefois, le sujet est 
sensible et la disparition programmée des départements ne pourra se faire que par 
étapes. D’ores et déjà, trois solutions seront possibles, pour s'adapter aux situations 
existantes :  
• Dans les départements dotés d’une métropole – comme Lyon, par 
exemple, la fusion des deux structures (métropole-département) pourra être 
retenue.
• Lorsque le département comptera des intercommunalités fortes, les 
compétences départementales pourront être assumées par une fédération 
d’intercommunalités.
• Enfin, dans les départements – notamment ruraux – où les communautés 
de communes n’atteignent pas la masse critique, le conseil départemental pourra 
être maintenu, avec des compétences clarifiées.
En attendant, au sein des départements, le seuil d’habitants des intercommunalités 
a été relevé. Il est passé de 5 000 à 15 000 habitants. Les Préfets de département 
ont donc dû élaborer de nouveaux schémas départementaux de coopération 

intercommunale (SDCI) pour regrouper les intercommunalités existantes autour de plus larges bassins de vie. L’objectif du schéma périgourdin est de réduire le 
nombre d’intercommunalité et de syndicats. La proposition du préfet de la Dordogne aux élus locaux est de passer de 26 intercommunalités à 19 et de 167 syndicats à 
104. Aujourd’hui, même si la cause semble entendue, rien n’est définitivement arrêté.
La carte du département ci-dessous présente les périmètres des nouvelles communautés de communes tels que prévus au SDCI.
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Lisle : Commune de la Grande Aquitaine, du Périgord 
Vert, du Pays Ribéracois…

AQUITAINE,	
LIMOUSIN,	&	
POITOU-
CHARENTES

Bordeaux

Communauté de Communes du Pays Riberacois
entouré en rouge



	

Périmètre SCOT du 
Périgord Vert

Inéluctablement, la question se posera un jour à Lisle. La 
commune devra-t-elle se tourner vers ses voisins du Grand 
Périgueux, vers ceux de Dronne-et-Belle ou tout 
naturellement et en toute logique lorsqu’i l s’agit 
d’aménagement durable du territoire, vers son alter-ego 
Tocanais ?

Sans préjuger du bien-fondé de l’ensemble de ces réformes, 
les collectivités (communes, intercommunalités) doivent 
absolument s’inscrire dans les dynamiques en cours pour ne 
pas prendre le risque de rester sur le bord du chemin.
Il conviendra, demain, d’être visible depuis Bordeaux pour ne 
pas être oublié.
Les élus locaux travaillent aujourd’hui au développement de 
leur territoire avec cet objectif. 
Les élus Lislois doivent penser au quotidien de la commune 
mais aussi à son avenir au sein de structures plus 
importantes.
La commune s’inscrit donc avec la communauté de 
communes du Pays Ribéracois dans une démarche 
d’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme Intercommunal 
qui au-delà de la seule règlementation du droit à construire 
fixera les grands principes du développement durable du 
Pays Ribéracois (économie, tourisme, énergie, habitat…) et 
fort probablement, à court terme, du Pays de St-Aulaye.
Dans une démarche de planification encore plus large 
débordant le cadre de l‘intercommunalité et afin de fédérer 
l’ensemble des acteurs territoriaux, élus ou non, pour offrir 
des perspectives d’avenir à la population et maintenir notre 

modèle de vie rurale, les élus Lislois sont également parti-prenant dans le projet d’élaboration du Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) du Périgord Vert qui regroupe 
les actuelles 9 intercommunalités qui composent le Périgord Vert.

La communauté de communes du Pays Ribéracois devrait « fusionner » dès 
le 1er janvier 2017 avec la communauté de communes du Pays de Saint Aulaye.
Lisle devrait donc appartenir, à partir du 1er janvier prochain, à la nouvelle 
intercommunalité « Pays de St Aulaye et Pays du Ribéracois » (le nouveau nom sera à 
définir).
Qu’en est-il des communes ? Sont-elles touchées par ces réformes en cascade ? La réponse est 
…oui.
Sur le principe qui semble guider ces réformes et qui pourrait s’écrire « l’union fait la force », la loi a également prévu la création des « communes nouvelles ». Ce sont 
bien entendu des incitations financières qui aujourd’hui poussent les communes à se regrouper, mais demain que deviendra une petite commune rurale qui n’a pas jugé 
bon de faire cause commune avec ses voisins ?
Les dotations de l’Etat baissent drastiquement. Les modes de calcul de ces dotations ont changé. Elles tiennent compte maintenant exclusivement du nombre 
d’habitants… Et sans argent, malgré toutes les bonnes volontés…. Difficile d’envisager sereinement l’avenir, de fleurir le bourg, d’entretenir l’école, de faire naître des 
projets...
En Dordogne, ce sont 21 communes qui ont en effet décidé de fusionner, à deux, trois, voire quatre, pour en créer neuf nouvelles. Le département, qui comptait 
jusqu'alors 557 communes, n'en a plus que 545.

	

Et toujours, a priori loin de tous ces grands principes et de tous ces grands dossiers, mais finalement pas si loin que ça pour que la commune de Lisle… 
Pour les Lislois et leurs voisins, juste à notre niveau local…Notre maison médicale…!!
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Lisle : Commune de la Grande Aquitaine, du Périgord 
Vert, du Pays Ribéracois…

Lisle



Communauté de Communes du
Réunions de la CCPR

Sujets abordés lors des réunions. Pour plus 
d’informations vous pouvez vous renseigner à la mairie

�12

22/10/2015 : Définition des intérêts communautaires à Grand-Brassac
03/11/2015 : Commissions scolaire et périscolaire
05/11/2015 : Bureau de la CCPR à Ribérac
10/11/2015 : CLECT (Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées) à Ribérac + 27/01/2016
12/11/2015 : Conseil communautaire à Bouteilles St Sébastien :

- Projet de schéma de coopération intercommunale : poursuite de la délégation de collecte des ordures ménagères au SMCTOM de Ribérac
- Examen des statuts harmonisés de la CCPR
- Représentants de la CCPR pour l’élaboration du SCOT (Schéma de Cohérence Territoriale)
- Adoption des tarifs d’hébergement 2016
- Aide au démarrage des MAM (Maisons d’Assistantes Maternelles)
- Subventions sport
- Institution du droit de préemption urbain
- Ressources humaines : adhésion au Comité Départemental d’Action Sociale (CDAS), modification du tableau des effectifs, compte-épargne temps, règlement de 

formation des agents, régime indemnitaire communautaire
- Décisions modificatives

18/11/2015 : 
- Le tissu scolaire en Verteillacois (+ 16/12/2015)
- Energies renouvelables en Ribéracois

24/11/2015 : CA Centre Social et Culturel à Ribérac
25/11/2015 : Comité de pilotage des TAP ( Temps d’Activités Périscolaires) à Ribérac
08/12/2015 : Bureau de la CCPR à Ribérac
10/12/2015 : PLUI (Plan Local d’Urbanisme Intercommunal) à Grand-Brassac avec le bureau d’études ARTELIA
15/12/2015 : CA Centre Social et Culturel à Ribérac
17/12/2015 : Présentation DDT sur le PLUI à Siorac de Ribérac
17/12/2015 : Conseil Communautaire à Siorac de Ribérac

- Avis défavorable à la prise de compétence « Gestion des cours d’eau » par le Parc Naturel Régional-Périgord-Limousin
- Assurance statutaire du personnel
- Demandes d’ouverture dominicale de magasins sur Ribérac
- Approbation de cartes communales
- Modification simplifiée des PLU des communes pour intégrer les dispositifs loi Macron
- Réhabilitation du bâtiment intercommunal d’Epeluche
- Nouveaux formulaires pour le SPANC (Service Public d’Assainissement Non Collectif)
- Modification tableau des effectifs
- Admissions en non-valeur
- Décisions modificatives
- Attributions de compensations définitives pour 2015

09/01/2016 : Vœux CCPR à Verteillac (image à droite)
12/01/2016 : Examen des candidatures pour le service volontaire Européen (+ 14/01)
14/01/2016 : Bureau de la CCPR à Ribérac
22/01/2016 : Réunion CCPR pour projet centre hébergement maison familiale rurale à Siorac de Ribérac
26/01/2016 : Centre Social et Culturel CCPR à Ribérac
26/01/2016 : Conseil Communautaire à Segonzac

- Comité de pilotage du PIG habitat (Programme d’Intérêt Général)
- Modification du règlement des procédures de passation des marchés pour la CCPR
- Projet MFR Siorac de Ribérac
- Maison de santé pluridisciplinaire de Lisle
- Remboursement aux communes des frais d’entretien de la voirie intercommunale 2016
- Mise en œuvre du document unique de la CCPR
- Suppression du budget annexe de la ZAE de Puymozac

01/02/2016 : Commission enfance jeunesse à Ribérac : scolaire et périscolaire
11/02/2016 : Bureau de la CCPR à Ribérac
23/02/2016 : Conseil Communautaire à Tocane St Apre

- Adoption des différents comptes administratifs et des affectations de résultats : office de tourisme, centre 
social et culturel, SPANC, ZAE Villetoureix, ZAE Puymozac, assainissement collectif, lotissement, ZAE 
Jarissou, unité de traitement des matières de vidange (UTMV), CCPR

- Débat d’orientations budgétaires 2016
- Attributions de compensations provisoires 2016

03/03/2016 : PLUI à Verteillac
08/03/2016 : Convention bâtiments CCPR
10/03/2016 : Le tissu scolaire en Ribéracois
23/03/2016 : Fusion avec  la Communauté de Communes du Pays de St Aulaye
04/04/2016 : Urbanisme CCPR : cart@DS
06/04/2016 : Bureau de la CCPR à Ribérac
07/04/2016 : SMCTOM à Vanxains
12/04/2016 : Entretiens pour recrutement directeurs APS, CLSH, et TAP
14/04/2016 : Conseil Communautaire à Champagne-Fontaines

- Programme d’intérêt général habitat
- Re-qualification de l’ancien musée des tourbières de Vendoire
- Projet d’aménagement Beauclair et Moulin de Montagrier
- Désignation de délégués au Syndicat Périgord Numérique
- Maître d’œuvre pour projet MFR Siorac de Ribérac
- Reprise de l’actif du Centre Social et Culturel du Verteillacois suite à dissolution
- Révision d’une carte communale
- Modification du droit de préemption urbain
- Adoption du taux de cotisation foncière unique 2016, de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères, 

des subventions, des tarifs et horaires des piscines intercommunales, des différents budgets 2016
- Création d’un poste de chargé de développement économique
- Création d’un contrat d’accompagnement à l’emploi, et d’un poste dans le cadre du dispositif des 

emplois d’avenir
- Recrutement d’agents non titulaires pour le tourisme, les piscines
- Régime indemnitaire

22/04/2016 : Clôture semaine multi active Tocane
26/04/2016 : Comité de pilotage pour les TAP (Temps d’Activités Périscolaires)

Voeux de la CCPR à Verteillac le 9 janvier
Photo JLS

Portage de repas à domicile 

Travaux aux tourbières de Vendoire



Que s’est-il passé sur les Temps 
d’Activités Périscolaires (TAP) de Lisle 

depuis septembre ?

Pour les enfants de Maternelle :

1er trimestre (de septembre à décembre)
• Découverte de la musique
• Jeux sportifs

2ème trimestre (de janvier à Avril)
• Arts plastiques avec l’intervention de Gabriela
• Activités manuelles
• Jeux sportifs
• Découverte de la musique

3ème trimestre (d’avril à juillet)
• Activités autour du jardin
• Jeux sportifs
• Percussions avec l’intervention de Zicadom

Pour les enfants du primaire :

1er trimestre (de septembre à décembre)
• Sport pour tous
• Atelier cirque
• Atelier pâtisserie
• Arts plastiques avec l’intervention de Lionel
• Découverte du jeu de société
• Atelier bricolage

2ème trimestre (de janvier à Avril)
• Sport pour tous
• Atelier cirque
• Atelier pâtisserie
• Origami
• Atelier bricolage
• Intervention du Tri-cycle enchanté pour la fabrication 

d’un composteur
3ème trimestre (d’avril à juillet)
Première partie de TAP : de 13h30 à 15h

• Activités autour de la percussion avec l’intervention de 
Zicadom

• Découverte de la couture
• Sport
• Cirque
• Cuisine

Deuxième partie de TAP : de 15h à 16h30
• Randonnée pour tous

Pays Ribéracois (CCPR)
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A gauche : les Temps d’Activités Périscolaires (TAP) à Ribérac
Ci-dessous : La journée Inter-Centres à Paussac

La Semaine Multi-@ctive : un succès grandissant

Vendredi 19 avril, un goûter géant organisé au camping municipal 
de Tocane a permis de boucler dans la bonne humeur la semaine 
Multi-@ctive, organisée par le centre social et culturel de la 
communauté de communes du Pays Ribéracois.

 Avec l’aide des organisateurs et des bénévoles du GIPS, très 
impliqués depuis toujours dans ces quatre jours d’activités multiples, 
éducateurs sportifs, animateurs des centres de loisirs de la CCPR et 
prestataires professionnels financés par le Conseil Départemental 
ont animé une vingtaine d’ateliers sportifs et culturels. Au 
programme : escalade sur le mur du gymnase de Tocane, judo, 
football, rugby, pêche à l’étang de Celles, VTT, etc., ainsi que tir 
sportif, baseball et skate électrique, des activités largement 
plébiscitées par les jeunes.

Pendant ces quatre jours, 30 personnes ont encadré environ 486 
enfants venus de l’ensemble du territoire et même au-delà, puisque 
certains inscrits étaient de Boulazac.

Grâce à une météo globalement favorable, l’implication de 
bénévoles et professionnels, et la mise à disposition d’espaces 
intérieurs et extérieurs par les mairies de Tocane et de Celles, le 
succès grandissant de la Semaine Multi@ctive n’a pas été démenti.

Rappel : au mois de juillet vous pouvez inscrire 
vos enfants au Centre de Loisirs de Lisle. 

Renseignements en Mairie.

A gauche : les 
Temps d’Activités 
Périscolaires (TAP) 
à Lisle



Ecole Primaire & Ecole Maternelle
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ÉCOLE MATERNELLE DE LISLE : ANNÉE SCOLAIRE 2015/2016

INSCRIPTION POUR LA RENTRÉE SCOLAIRE DE SEPTEMBRE 2016 :

Les inscriptions commenceront dès le 2 mai 2016. Après avoir fait l’inscription de l’enfant auprès de la mairie, il faudra prendre rendez-vous avec la 
directrice, Mme HARAMBERRY Loré, à la sortie des classes, ou par téléphone au 05.53.04.54.66 (laissez un message).

Pour l’inscription, il faudra se munir : 
- de la fiche d’inscription délivrée par la mairie, 
- d’une photocopie du carnet de santé pour les vaccinations obligatoires et 
-d’une photocopie du livret de famille. 
Si l’enfant a déjà été scolarisé, un certificat de radiation de l’ancienne école sera demandé.

Comme l’année dernière, une matinée d’accueil est prévue le mercredi 22 juin afin que les enfants et les parents prennent connaissance des lieux et 
de la maîtresse.

Pour l’accueil des enfants de plus de 2 ans, nés en 2014, l’école maternelle met en place une scolarisation adaptée et progressive (sous certaines 
conditions) pour les élèves de toute-petite-section (TPS). Donc n’hésitez pas à contacter la directrice pour en savoir plus.

Au programme de l’école maternelle de Lisle pour l’année scolaire 2015-2016 :

Des rencontres sportives :
L’école maternelle, grâce à son association « Lisle aux enfants », participe aux rencontres sportives organisées par l’USEP 24 (Union Sportive pour 
l’Enseignement du Premier Degré) : 

- en novembre, les élèves ont participé à la rencontre « courir, sauter, lancer » à Razac. Il s’agissait d’activités autour de l’histoire du Petit 
Poucet et du méchant Ogre !

- en février, nous sommes allés au dojo de Coulounieix-Chamiers afin de participer à une rencontre sportive sur «  les jeux d’oppositions » 
autour du sumo Kibatou !

- en mars, nous avons accueilli, au stade de foot de Lisle, les écoles de Razac et Champcevinel. Le thème de la rencontre était «  les jeux 
collectifs ». 

En juin, nous aurons notre dernière rencontre autour de la « course d’orientation » à Montrem. Une bonne matinée en perspective…
Un projet musical  : Notre partenariat avec le CRDD  (Conservatoire à Rayon Départemental de la Dordogne) nous permet d’avoir une 

intervenante en musique. Marie-Estelle Labaune nous propose des séances d’éveil musical, la découverte et la manipulation d’instruments, ainsi que 
l’apprentissage de chants et rondes chantées. 
Nous avons déjà fait une petite représentation (chants et rondes appris) devant les parents lorsque le Père-Noël est venu à l’école en décembre. Un 
moment d’échange apprécié de tous.

Sortie au cinéma : en décembre nous sommes allés au cinéma de Ribérac  afin de voir le dessin animé : « une surprise pour noël ». C’était 
une première approche du monde du cinéma pour certains,  avec une sensibilisation particulière aux différents éléments du cinéma : l’écran, la salle 
de projection, les émotions (on a le droit de rire, de pleurer…).

Spectacle sur «  les 5 sens » : en janvier Isabelle Besse de la compagnie « Planète Mômes » est venue nous présenter son nouveau 
spectacle sur les 5 sens intitulé : « le palais des 5 sens ». Les CP-CE1 de Lisle ainsi que l’école de Biras, se sont joint à nous pour assister à ce 
spectacle de qualité. Les petits comme les grands ont été conquis ! 

Intervention de la MAIF sur les dangers domestiques  : en avril deux intervenants vont venir sensibiliser les élèves aux dangers 
domestiques à l’aide de panneaux descriptifs, de jeux et d’histoire. 

Sortie au Musée d’Art et d’Archéologie du Périgord à Périgueux : 
En avril, les PS/MS vont s’aventurer dans le monde poétique d’Etienne Hajdu, un artiste sculpteur d’avant-garde du Xxème siècle et les MS/GS vont 
explorer le thème de la nature morte. Visite et ateliers attendent nos petits artistes.

Festival de « La Vallée s’en mêle… » : en mai, Chantérac nous attend pour une journée entière durant laquelle les enfants assisteront à 
deux spectacles et participeront à des ateliers sur le thème du « mélange ». A l’école, nous préparerons des « pièces de Patchwork » que l’on 
assemblera le jour J avec les autres écoles du secteur afin de créer un Patchwork géant collectif.

Un grand MERCI, de la part des enseignants et des enfants, aux parents très dévoués de l’AMICALE LAÏQUE DE LISLE pour avoir financé 
une grande partie de ces sorties, et merci pour leurs implications notamment pour l’organisation du carnaval et pour la chasse aux œufs à venir…
Merci aussi également à la CCPR (Communauté de Commune des Pays Ribéracois) et à la mairie qui nous octroient chaque année des subventions 
conséquentes pour mener à bien nos projets et faire fonctionner dans les meilleures conditions possibles l’école.
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Restaurant Scolaire & Bibliothèque

Du bio et du local dans l’assiette de nos enfants
Au mois de Février notre cantinière Marie nous a préparé un repas entièrement dédié au 
local et Bio. Le menu était le suivant :
                               Entrée : Carottes râpées
                               Plat : Rôti de porc avec purée de pommes de terre
                               Dessert : Yaourt Bio

Les enfants n'ont trouvé aucune différence avec un menu traditionnel. 81 repas ont été 
réalisés pour un montant de 255,17€ soit 3,15€/repas. La commune de Lisle s’est appuyée 
sur la société coopérative d’intérêt collectif - Mangeons24. Il s’agit essentiellement de 
produits bio cultivés ou élevés en Dordogne. Quelques condiments proviennent de Bio-Coop 
à Marsac ou Chancelade.

Des travaux ainsi que des achats pour des mises en conformité de notre restaurant scolaire 
ont été réalisés tels que : 

• Les peintures de la partie cuisine
• Vestiaires : mise aux normes
• Contrat annuel contre les nuisibles 
• Achat d'un lave vaisselle, puis d’une armoire réfrigérée pour la rentrée. 
• Mise au point au niveau des différents contrôles par rapport aux services vétérinaires  

D'autres achats sont à prévoir et se feront dans le courant de l’été avant la rentrée scolaire.

Le repas de Noël pris également par 
les secrétaires de Mairie et des élues

L’équipe des employés communaux de la cantine scolaire

Préparation du repas bio
le 9 février 2016

École Maternelle Élèves

2011-2012 28

2012-2013 37

2013-2014 36

2014-2015 35

2015-2016 37

2016-2017 36 à 37

École Primaire Élèves

2007-2008 60

2008-2009 n/c

2009-2010 56

2010-2011 58

2011-2012 54

2012-2013 n/c

2013-2014 58

2014-2015 59

2015-2016 54

2016-2017 57 à 58

Effectifs des écoles de Lisle
sur les dernières années

Rappel : Les inscriptions pour les nouveaux arrivants 
à la rentrée prochaine sont déjà commencées dans 

les écoles. Renseignements en Mairie.



Projet : Maison de Santé Pluridisciplinaire
Plans Architecturaux pour la maison située Place 
des Banquettes à l’angle de la rue du Château 
avec possibilité d’extension pour 3 cabinets 
supplémentaires au 1er étage. 

Yoann Kowal, champion d’Europe 
du 3000m steeple et Anaïs 
Bourgeix lors de la visite du 

Secrétaire Général de la Préfecture 
Mr Jean-Marc Bassaget (au milieu). 

Les élus ont fait le tour de la 
commune avec Mr Bassaget avant 
un entretien pour une présentation 

du projet de la Maison de Santé 
Pluridisciplinaire

Plans du premier étage du bâtiment :
option de 3 cabinets supplémentaires

Plans du rez-de-chaussée du bâtiment
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Projet : Maison de Santé Pluridisciplinaire

Réunion publique le 
samedi 20 février 2016 à 
la salle des fêtes avec 
u n e p r é s e n t a t i o n 
complète du projet par 
d e s é l u s e t d e s 
professionnels de santé, 
suivie par des questions-
réponses.

En étant peut-être 
o p t i m i s t e , m a i s 
certainement réaliste, 
le Conseil Municipal a 
demandé au Maître 
d’oeuvre de prévoir 
d e s p o s s i b i l i t é s 
d ’ e x t e n s i o n s u r 
l’immeuble pour des 
éventuelles demandes 
supplémentaires de 
praticiens.

Aussi un emplacement 
est réservé pour une 
cage d’ascenseur vers 
le 1er étage et la 
structure de la terrasse 
v é g é t a l i s é e e s t 
consol idée afin de 
supporter l’installation 
u l t é r i e u r e d e 3 
cabinets et d’une salle 
d’attente. Bien sûr ces 
t r a v a u x n e s e 
réaliseront que si la 
demande s ’en fa i t 
sentir. Mais qui a dit 
q u e p r é v o i r c ’ e s t 
gouverner !



Juillet 1309 la charte signée de la main de Philippe IV, dit Le 
Bel, accorde à la ville d'Insula, ses libertés et franchises.

« Nous ordonnons, établissons et instituons de notre propre autorité, ainsi 
qu'il suit les coutumes suivant lesquelles à jamais seront régis et la ville et  la 

paroisse et ses habitants, toutes choses que nous voulons et ordonnons être 
observées par tous nos justiciers et par tous autres. Dans ladite ville et paroisse, il n'y 

aura pas de majorat (maire) ou consulat à perpétuité. A la fête de l'Annonciation du Seigneur, 6 personnes honnêtes de ladite ville, exempts de 
crime et d'infamie, seront choisies par les hommes et habitants dudit lieu, qui seront appelés recteurs de la ville et paroisse, et eux 6 ou la majorité 
d'entre eux, gouverneront et administreront cette année, la ville et ses habitants selon les coutumes écrites par les présentes lettres. »
« Les habitants de Insula auront une maison commune dans leur ville et paroisse où ils se rassembleront et traiteront les affaires d'unité publique » 

Ainsi très tôt la gestion de la commune est fixée. Nous ne pouvons donner ici les noms de ces personnes qui au cours des siècles 
respecteront plus ou moins les règles édictées par le roi. En effet le renouvellement annuel des recteurs le 25 mars, n'a pas toujours été respecté, 
certains se retrouvant avec un mandat de plusieurs années. En 1625 ils se retrouvent 12 au lieu de 6.

Le décret du 22/12/1789 instaure un canton dont Lisle en est le chef lieu.
A compter de 1793, les maires et adjoints sont nommés par le Préfet en même temps qu'il prononce l'installation des conseillers généraux. 

21/12/1789 : Maire Antoine MALLET DU PONT 57 ans habitant Bellevue qui démissionne le 12 septembre 1791.
13/11/1791 : Maire François DARVAND procureur
1793 : PEYRELADE fils
02/06/1800 : Maire PEYRELADE du Châtenet – Adjoint : J-B BEYLOT
21/12/1811 : Maire Gentil DE SAINT ROMAIN qui reste à cette fonction jusqu'à son décès  le 17/04/1822– Adjoint : Antoine DESMOULIN de La Peyzie 
remplacé par Joseph FARGEOT fils de Rouffelier
FARGEOT père administre la commune
1830  : Maire J-B FARGEOT réélu le 02/10/1831 – Adjoint Antoine DESMOULIN qui sera remplacé lors de la réélection du maire par Antoine 
PEYRELADE
1846 : Maire FOURGEAUD notaire - Adjoint MARVIER
1849 : Maire J-M BONNEFON  réélu en 1852 et 1855
1858 : Maire Martin Eugène FARGEOT réélu en 1860 – Adjoint Antoine Léo SOUSSENGEAS remplacé en 1860 par Antoine Jules PEYRELADE
1865 : Maire Antoine Léonce DE LABROUSSE de la Peyzie, il démissionne en 1870 – En 1865 Antoine Jules PEYRELADE refuse le poste d'adjoint 
qui sera occupé par Achille DUMOULY-LAPLANTE
1870 : Maire le Docteur LAGORCE-LAVERGNE réélu l'année suivante avec CAMARD pour adjoint.
1874 : Maire Antoine Léonce DE LABROUSSE et BELCIER adjoint
Elections des 6 et 13/01/1878 : Maire BELCIER qui démissionne le 04/05/1884.Il est aidé par Sicaire SIMON en 1878 puis par BITOUT en 1881 en 
tant qu'adjoints. BITOUT remplace le maire démissionnaire, il est réélu le 06/05/1900 et démissionne en 1901
1901 : Maire CALENDREAU Félix réélu en 1904 assisté de Odon MARTY comme adjoint
Elections des 30/11 et 07/12/1919 : Maire Edouard CRAMER de la Peyzie et Guillaume BEAUVIEUX adjoint
Elections du 03/05/1925 : Maire Jean Jules CRUVEILLER réélu en 1929, 1935 et 1947 jusqu'à son décès brutal fin février 1948 – Adjoints en 1925 
BEAUVIEUX Guillaume, en 1929 DUPEYRAT et BUNLE Alcide, en 1935 Pierre Abel BIRAS et Louis BRETONNET, en 1947 Pierre Abel BIRAS qui 
fera fonction de maire en attendant les élections suivantes et Antoine ROUSSARIE
Elections du 14/03/1948  : Maire Antoine CRUVEILLER réélu en 1953, 1959, 1966, 1971 et 1977 jusqu'à son décès le 29/04/1977 - Au décès de 
Pierre BIRAS en 1949, Antoine ROUSSARIE devient 1er adjoint, le 2nd est Jacques PRELY – En 1965 Michel FARGEOT et Michel LACOUR 
deviennent adjoints
Elections des 22 et 29/05/1977  : Maire Michel LACOUR réélu en 1983 – Adjoints Michel FARGEOT et Joël CONSTANT remplacés en 1983 par 
RONGIERAS, MARTIN qui décède en août de la même année (remplacé par Roland DESMOULIN), DEMOOR et CARCAUZON
Elections des 12 et 19/03/1989 : Maire Jean Jacques VILLEPONTOUX réélu en juin1995 – Adjoints ROUVREAU Simone réélue en juin 1995 (seule 
adjointe de ce nouveau mandat), LOUPROU Jacques qui démissionne en avril 1992, DESMOULIN Roland et CARCAUZON René
Elections du 18/03/2001 : Maire Pierre CASAMAYOU qui décède un mois plus tard le 6 avril – Adjoints : Marie Lise LACOMBE MAZE  1er adjoint qui 
assurera l'intérim jusqu'aux  élections suivantes, Pierre VOUGIER 2ème adjoint Marie Madeleine MONPROFIT 3ème adjoint et Serge BRAZEILLES  
4ème adjoint.
Elections du 17/06/2001 : Maire Joël CONSTANT réélu en 2008 et en 2014 - Adjoints Michèle DUDON 1er adjoint, SUBRENAT Francis 3ème adjoint 
réélus en 2008, MONPROFIT Marie Madeleine 2ème adjoint qui démissionne en mars 2002 remplacée par Bernard RONSE réélu en 2008 décédé en 
septembre 2012, Serge BRAZEILLES  4ème adjoint qui sera remplacé par Emmanuel CLUGNAC en 2008
Les dernières élections du 23/03/2014  : Maire Joël CONSTANT - Adjoints Emmanuel CLUGNAC 1er adjoint, Suzanne HESELTON 2ème, Bruno 
LIMERAT 3ème, Catherine CASAMAYOU 4ème.

Il était une fois Lisle...
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SIGNES EXTERIEURS DE RICHESSE.........

Aujourd'hui nous vous invitons à lever les yeux et à examiner les éléments 
d'architecture témoins de la richesse antérieure de la commune.

Une majorité de toitures ont quatre pans, notamment 
autour des places de la mairie et des Banquettes, mais aussi par 
ailleurs. En milieu rural elles s'inspirent de la demeure des 
propriétaires terriens et correspondent à la maison bourgeoise 
du XVIIIème siècle. Une majorité de bâtiments publics adoptent 
cette toiture.  

Les épis de faîtage ornent parfois ces toitures comme 
sur le château bas ou la maison de la grand rue à côté du bar.
    

Si vous déambulez dans les rues de Lisle, vous 
constaterez que de nombreuses demeures possèdent de petites 
ouvertures destinées à abriter les pigeons. L'importance des 
pigeonniers appelés autrefois colombiers correspondait à la 
superficie du domaine. L'intérieur est divisé en boulins, chacun 

étant le logement d'un couple de pigeons. En Périgord, un boulin correspond à un arpent de terre soit ½ 
hectare. Situé en hauteur pour éviter les prédateurs, ils sont en général orientés vers l'est pour être à l'abri 
de la pluie, du vent et pour que le soleil levant y entre pleinement.  De petites ouvertures se trouvent 
parfois au niveau du grenier et dans ce cas sont appelées fuies. Il peut parfois s'agir de faux boulins dont 
les propriétaires usaient afin de mieux marier leurs enfants.

Un autre élément de richesse très présent à Lisle et notamment au niveau de la place des Banquettes est 
le balcon. En général ces balcons sont armoriés ou ouvragés, encadrés pour affirmer l'impression d'être 
« au dessus du monde ». Ils sont le fait des bourgeois ou notables. Sur cette place on trouvait au début du 
XXème siècle des boucherie, épicerie, presbytère, maison du percepteur, des hôtels, …Y avait-il un motif 
commun recommandé car on retrouve les lyres sur trois balcons : la maison face au foirail, 

propriété du curé de Creyssac au début du XXème 
siècle, à la boucherie et à l’ex-presbytère. Ces 
mêmes demeures construites en pierre, comportent 
en façade des génoises, ces sous toits en tuile ou 
pierre plus ou moins ouvragés.

(Sources: Internet et promenade dans le village )
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Notre Patrimoine

Exemple d’un pigeonnier
rue du Château Haut

Des balcons de la Place des Banquettes
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Notre Patrimoine

Les bons peuvent être récupérer à la mairie
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LES 30 ANS DE L’ADRAHP 

Les membres de l’ADRAHP, avaient choisi la commune de Lisle pour fêter leurs 30 ans d’existence. Il faut rappeler 
que la municipalité a accueilli cette association, tournée vers l’archéologie et l’histoire du Périgord, au sein de son 
ancienne école des filles, pour y installer sa bibliothèque depuis quelques années. 
C’est à cet endroit que l’ADRAHP a donné deux 
conférences gratuites et ouvertes à tous. 
L a p r e m i è r e c o n f é r e n c e i n t i t u l é e 
"L’EGRÉGOR" donnée par M. Jean-Jacques 
DALLEMAND, auteur, philosophe et analyste 
érudit. Il a décrypté l’organisation interne des 
Confréries religieuses de bâtisseurs aux X, XI 
et XII siècles, prenant comme référence 
l’abbaye de Saint-Avit-Sénieur en Périgord. 
« Replongé dans le climat spirituel dès le X 
siècle, il prend en compte le goût de la vie 
intérieure et de la culture catholique dominante, 
l’oraison mentale et l’inquiétude millénariste 
sous tous ses aspects menant à la nécessité de 
l’architecture visible. L’organisation d’un chantier nécessite en premier lieu le concours d’artistes virtuoses ainsi qu’une 
analyse méthodique du but à atteindre et, sans une connaissance parfaite de l’esprit humain constructeur et évolutif rien 
n’aurait été possible. Cette conférence a été à la fois un hommage à la permanence de notre civilisation fort menacée et 
davantage encore une marque de respect à l’égard de ceux qui nous ont devancés ». 
La seconde nous a été offerte par Mathieu VIVAS, intitulée « Les fourches patibulaires médiévales d’Écornebœuf : lieu de 
pendaison et espace d’inhumation ». M. Mathieu VIVAS a soutenu une thèse d’histoire et d’archéologie du Moyen Âge à 
l’université de Poitiers sur La privation de sépulture au Moyen Âge. L’exemple de la province ecclésiastique de Bordeaux (X-
XIV siècle) en 2012. Il a été responsable d’opérations au Service d’archéologie du conseil départemental des Alpes-de-Haute-

Provence en 2014-2015, et depuis septembre 2015 il est post-doctorat au "LaScArBx" et il consacre son travail aux fourches 
patibulaires médiévales et modernes, en particulier celle d’Écorne-Bœuf. 
"Nommé Écorne-Bœuf”, le lieu d’exécution pétrocorien est aux XIV-XV siècles implanté sur une colline bordée par des voies de 
communication, au sud de l’Isle, alors que la ville double se développe au nord de la rivière. Bien que d’autres espaces 
d’exécution soient mentionnés dans les textes (Place de la Clautre, Les Ormes, etc.), ces fourches patibulaires constituent le 
plus grand lieu de pendaison. Érigé en bois et en pierre, le gibet municipal accueillait également la dépouille des condamnés à 
mort. 
À travers les registres des comptes de la ville de Périgueux, cette conférence s’intéressera à un lieu de justice, mais également 
au traitement du corps des suppliciés." 
L’accueil à la bibliothèque a été assuré par Christian Chevillot, président-fondateur de l’association l’ADRAHP, qui a rappelé la 
nécessité de transmettre le savoir et la collaboration des professionnels avec les amateurs. Plus de cent personnes ont assisté à 

ces conférences et nous les remercions de leur l’intérêt pour ce pan de notre histoire. Les membres de l’ADRAHP ainsi que ceux 
qui étaient inscrits se sont dirigés pour un apéritif suivi d’un repas à la salle des fêtes. 

Les membres du bureau, ainsi que moi-même réitérons nos remerciements à la municipalité de Lisle qui nous a accueillis pour fêter 
notre 30e anniversaire avec éclat. 
Merci à l’équipe de fidèles de l’ADRAHP d’avoir mis en place cette manifestation : Yvon Duteil, Christian Dazinière et sa compagne, 

André Guillin, Christian Chevillot et Bernard Turmel. 
On remercie également Marie (de Bussac) pour sa prestation gastronomique à la salle des fêtes (image ci-dessus) et merci à nos 
amis et sympathisants de l’ADRAHP d’être venus aussi nombreux participer à ce bel anniversaire. 

A. Guillin 

L’association « VIVRE  à  LISLE a tenu son assemblée générale   
annuelle le 22/01/2016 
Le bureau et le conseil d’administration ont été  reconduits dans leur fonction.
Nous continuons notre action auprès des élus  et des services techniques pour 
améliorer la sécurité et la vie le long de la départementale  D78, en essayant de 
limiter le tonnage des poids lourds en transit (c’est à dire  n’ayant pas leur siège 
social  ou leur livraison sur cet axe)
Plusieurs questions sur l’environnement et la vie du village ont été posées  et  
transmises à nos élus.

Le St Laurent Jazz Quartet composé du guitariste   Dan Jones, du saxophoniste 
Stéphane Sécher, du contre bassiste Paul Korte et du batteur Bernard 
Komorowski, a donné un récital le 28/02/2016 au profit de l’Association 
Périgourdine de Pédiatrie. L’important public, surtout Lislois, a montré que le 
dimanche en fin d’après midi était un horaire bien apprécié (124 entrées ).

ASSOCIATION VIVRE A LISLE

Place de la Bascule
24350 LISLE Tel : 05 53 04 50 38
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Un chèque de 700 € au 
docteur Laurent Pradeaux

pour l'association de pédiatrie 
de l'hôpital de Périgueux



Amicale Laïque
Le bureau de l’Amicale Laïque a été formé :

Présidente : Wahiba DORHRI
Secrétaire : Myriam BECARY
Secrétaire Adjointe : Pascale BRUDY
Trésorière : Hélène HARDY

L’objectif de notre association est de proposer des animations au sein du village afin de 
récolter de l’argent et ainsi financer sortie ou matériel (selon les besoins) des deux écoles.
✴ Carnaval du 19 mars : Nous remercions les parents et les enfants pour leur participation 

au carnaval. Cette journée ensoleillée a été un grand succès qui s'est prolongé 
par un repas dans la soirée. Un grand merci à tous les bénévoles qui y ont 
contribué.

✴ Chasse aux œufs 02 avril : 23 petits Lislois sont partis sous le soleil à la recherche de 
trésor en chocolat sous le regard des parents amusés.

RDV : le 1 juillet pour la fête des écoles, en attendant n'hésitez pas a nous faire partager vos 
idées.

La Présidente

Cours de Taï Chi Chun
Philippe Marmuse vous propose 3 cours d’apprentissage d’un enchaînement de 
mouvements lents et harmonieux tels que votre corps et votre esprit vont se détendre 
profondément en éliminant le stress.
Ce cours est composé de mouvements de Tao Gym, Qi Gong et Brain Gym. Tous ces 

exercices sont effectués avec lenteur et dans la douceur. Ils sont praticables par tout adulte et 
procurent de la détente, de la coordination et du centrage. Pour tout renseignement téléphoner à 
Philippe au 05.24.13.18.15
Cours les mardis à 19h et à 20h à l’école maternelle. 

La société de chasse
La FEDERATION DEPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE LA 

DORDOGNE a décidé d'une offre promotionnelle pour les jeunes de moins de 
30 ans au 1° Juillet 2016 : la première validation du permis de chasser sera à 0 €, 

et la SOCIETE COMMUNALE DE CHASSE de LISLE offrira la première carte d'adhérent au 
tout jeune chasseur de la commune titulaire de son premier permis de chasser.

Afin de préparer la saison 2016/2017, l'Assemblée Générale de la Société de 
CHASSE aura lieu fin juillet mais la date exacte sera communiquée par voie de presse.
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Au repas du carnaval

 Le stand du marché de Noël

Le Marché de Noël du dimanche 13 décembre 
connut un très beau succès pour le plus grand plaisir 
de tous : les organisateurs, les participants et les 
visiteurs. Merci au club de foot Limens pour le repas, 
Mr Troly d’avoir conduit Père Noël en calèche, les 
associations lisloises, les élus et tous les marchands 
et commerçants. 



Le Club de Gymnastique

Le club est une association déclarée à la 
préfecture depuis juin 1980
Agrément n°38 du 17/12/1981
Le club est affilié à la Fédération Française  SPORTS POUR 
TOUS.
Nous sommes 16 licenciés pour la saison 2015-2016 
(octobre à juillet)
Les séances ont lieu le jeudi à 18 heures à la salle des fêtes.
Nous disposons de bons tapis et de différents accessoires 
permettant à notre animatrice Simone BLANCHET  de varier 
ses cours toniques et dans la bonne humeur.
Venez nous rejoindre pour un essai gratuit avant de prendre 
votre licence, le prix pour cette saison est resté inchangé à 
72 euros pour un an.

Le Président : Jean HAMEAU
La Secrétaire : Geneviève PINON
La Trésorière: Catherine REGNIER

Comité des Fêtes

Le nouveau bureau du comité des fêtes est le suivant :
Président : Michel Séjourné
Vice présidente : Solange Crabanac
Trésorière : Laurence Oreiller
Trésorier adjoint : Féliciano Davila

Il peut compter sur une vingtaine de bénévoles, qui sont entrain d’œuvrer soit sur la construction de chars ou de fabriquer des roses ou des glycines.
L'ensemble des activités et manifestations 2015 ont été menées à bien. 

• La saison 2016 à commencé par un thé dansant le dimanche 21 février avec 120 personnes. 
• Nous allons poursuivre par le Feu de la St jean le samedi 25 juin, 
• Ensuite par un grand vide greniers sur l'allée de Labrousse le 14 juillet, suivi du repas dansant le soir place des banquettes et du feu d'artifice.
• Nous passerons ensuite par la fête de la St Roch du samedi 20 au mardi 23 août avec de nombreuse animations, le défilé des chars avec 

pour thème les (fables de la Fontaine) et son superbe feu d'artifice le dimanche soir.
• Un nouveau thé dansant le dimanche 30 octobre 
• Un Loto le samedi 26 novembre.

Un grand merci à la Mairie, aux employés communaux, aux différents partenaires et personnes qui viennent nous aider dans les diverses 
manifestations.
Merci aux Lislois et venez nombreux aux prochaines activités, des surprises vous attendent.

Le Président : Michel Séjourné  Téléphone : 06 20 41 32 08

La Vie Associative
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L’Association F.N.A.T.H.

Fédération Nationale des Accidentés du Travail et des 
Handicapés - Association des accidentés de la vie.
Notre mission : vous apporter de l’aide et des solutions par le 
conseil et la défense des droits, par le soutien individuel, par 
l’accompagnement vers la réinsertion.
Notre action : Vous accompagner dans vos démarches juridiques et 
administratives et vous soutenir dans votre vie quotidienne, avec nos 
bénévoles, nos juristes, et un réseau d’experts médicaux.
Notre ambition : Nous nous engageons pour une société plus juste et plus 
solidaire.
Notre adresse mail : fnath@wanadoo.fr    Site internet : www.fnath24.org
Téléphone (section locale de Brantôme) : 05.53.03.47.25

Animations pour 2016
• Le 29 mai un loto animé par Lionel à la salle 

du Dolmen, Brantôme
• Fin juillet un voyage à Paris , visite du 

Château de Versailles et des monuments sur 
3 jours (29,30,31)

• le 29 octobre une journée à Espelette pour les 
Fêtes du Piment.

BELISLE WESTERN 
La saison 2015 & 2016 s’achève dans un trimestre !
Chaque lundi une vingtaine de personnes se retrouvent à la Salle des Fêtes de 
LISLE pour des cours de country de 18H 30 à 21 heures.
Dernièrement, nous avons eu le plaisir de faire une sortie auprès de nos aînés de la 
Maison de Retraite de RIBERAC pour une démonstration entièrement gratuite (photo).
Une animation-démonstration est en prévision pour notre fête de la SAINT ROCH (au 
mois d’août). 
Nous vous invitons à nous rejoindre dès le mois de Septembre. Les 5 premiers cours 

sont gratuits.
Le club BELISLE WESTERN remercie chaleureusement la municipalité pour la mise à 

disposition de la Salle des Fêtes et l’installation de la WIFI via l’informatique de la 
Bibliothèque. Un outil très important pour cette salle.
Pour tout renseignement : belislewestern24@hotmail.fr  ou 06.69.91.67.86

La Présidente - Béatrice LARUE

mailto:fnath@wanadoo.fr
http://fnath24.org
mailto:belislewestern24@hotmail.fr
mailto:fnath@wanadoo.fr
http://fnath24.org
mailto:belislewestern24@hotmail.fr


Les Chevauchées du Périgord

Pour l’année 2016 notre association a renouvelée les membres de son 
bureau :
Présidente : Mme DURANTON Annie
Trésorier : M VUACHEUX René
Secrétaire : Mlle DUSSOUR Dacia
Pour l’année nouvelle nous avons désormais 3 professeurs diplômés d’Etat : Mme Annie DURANTON (Direction de la Jeunesse et des Sports A.T.E) ; 
Mme Perrine HERIPRET B.E.E.S.1; Mlle Barbara HAUTEFORT B.E.E.S.1.
Nos monitrices encadrent alternativement les cavaliers et cavalières : Mme HERIPRET tous les mercredis, et Mlle HAUTEFORT tous les samedis.

La Présidente, Annie Duranton Téléphone : 05.53.04.44.28 email : a.duranton0401@orange.fr

La Vie Associative

Club Randonnée de Lisle

Voici déjà 6 mois que la saison 
2015-2016 a débuté. Le groupe randonnée ne faiblit pas, nous sommes toujours le même effectif, 

près de 30 randonneurs lorsque nous sommes tous présents.
Cette saison nous avons inauguré de nouveaux chemins dans les communes avoisinantes, telles que Celles 
et Grand Brassac au lieu dit « Les Ages ».  
Notre sortie annuelle se fera au mois de Juin à Limeuil. Une mauvaise note est à déplorer c’est la 
dégradation de certains chemins de randonnées.

L’ASEPT Périgord 
Agenais

L’ A s s o c i a t i o n S a n t é 
Education et Prévention 
sur les Territoires vous 
proposent «  Les Ateliers 
Form’équilibre  » animé 
par Mr ILFIX Henri les 
mercredi matins de 10h à 
12h à la salle des fêtes 
de Lisle (image ci-contre). 
Les ateliers ont pour 
objectif de sensibiliser les 
séniors sur les facteurs de 
risques des chutes, tout en diminuant leur gravité et leurs 
conséquences. En apprenant à se relever, ils permettent 
également de diminuer l’impact psychologique de cet accident.

http://www.asept-perigord-agenais.fr

Association mix@ges
Le Club Mix’Age invite les personnes qui veulent 
se perfectionner en informatique : Word, Excel, 

retouche photos etc… Les cours ont lieu dans une 
salle à la Mairie de 17h30 à 
19h00
Pour tous rense ignement 
d’adresser à la présidente : 
Arlette Bessine 
05 53 08 79 20
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Tennis Club Val de Dronne
La bonne marche de la fusion Val de Dronne et le tennis club de Lisle s’est bien confirmée dans les six premiers mois de cette fusion.
Nous avons au total un effectif de 111 licenciés, ce qui représente 58 adultes et 53 jeunes. Trois équipes participent à différents tournois, deux équipes 
hommes et une équipe femmes, peut être une deuxième équipe la saison prochaine.
Ces équipes sont engagées dans différents tournois, championnat de Dordogne, coupe de Guyenne, tournois de secteurs, et plusieurs tournois inter-
clubs. Une rencontre de secteur a eu lieu le 30 avril à Lisle.
Composition du bureau : 

Président : Mr AUTHIER Greg Vice Président : Mr VOUGIER Pierre
Secrétaire : Mme DEMARTEAU Christiane Trésorier : Mr DEMARTEAU Jean-Marie

Le Roseau Lislois
Le 21 décembre 2015,  le conseil d'administration du Roseau lislois a été élu pour une période de 5 ans. Les membres sont à peu près les mêmes que les 
précédents avec Joël Tranchon président, Jean-François Delor vice président, Jean Christophe Meynard trésorier, Jérôme Oreiller secrétaire, Bernard Nardou 

trésorier adjoint, Vincent Guillout secrétaire adjoint.  Le conseil d'administration est complété par Alain Martin, Christian Constantin, Christine Gervais, Francis 
Gervais, Féliciano Davila, Gilbert Nietrzeba, jean Llaurado, Xavier Menot. Serge Brazeilles est nommé vérificateur aux comptes. le Roseau Lislois intervient sur 
les communes de Lisle, Grand-Brassac, Paussac, St Just, Chapdeuil, Creyssac et Bussac, sur la Dronne, l'Euche, une partie du Buffeballe,une partie du  
Boulou et la Donzelle. Il y a toujours 2 petits étangs réservés aux sociétaires : celui de Puymaurin, 1ère cat, commune de Lisle et celui du Repaire, 2ème cat, 
appartenant à la commune de Paussac.
Les relations sont bonnes avec les agriculteurs et les propriétaires des berges  : tous les 

cours d'eau de l'asso sont dans le domaine privé.
Parmi les membres actifs, il y a des pêcheurs de truites, des pêcheurs de carnassiers, des pêcheurs au 
coup et de nouveaux pêcheurs de carpes. Toutes les parties sont représentées dans la vie de 
l'association. Des lâchers sont réalisés dans les différents domaines.
Un garde particulier est en formation : Loïc Doucet.
Des manifestations sont à venir. Une partie de pêche avec initiation aura lieu le lundi 22/08 dans le 
cadre de la fête de Lisle.
Le Trophée Val de Dronne (pêche au coup) sera reconduit avec des partenaires et il y aura 7 manches, 
regroupant des compétiteurs de la Grande Aquitaine et autres. 
Le nombre de cartes prises début 2016 marque une légère augmentation, mais dégager des bénéfices 
pour réinvestir dans le soutien des populations halieutiques demeure délicat. 
Image à droite du Pont au coucher du soleil

L’association de théâtre 
Lisloise «  Les Vaches 
d’Aqui  » lève bientôt le 

rideau sur son  nouveau 
spectacle. En effet, après une 

petite pause l’an dernier, la troupe de 
théâtre présidée par Line Simon et 
dont la secrétaire/ trésorière est 
Laurence Oreiller, remonte sur les 
planches les :
vendredi 8 avril, samedi 9 avril et 
dimanche 10 avril.
Il a été proposé une adaptation de la 
pièce de Georges Feydeau : Léonie 
est en avance suivie par une création 
en occitan, E mai encara ! 
Les spectacles se sont terminés 
comme d’habitude, au chapeau !
Près de 500 personnes ont assisté à 
ces différentes représentations.

http://www.asept-perigord-agenais.fr
mailto:a.duranton0401@orange.fr
http://www.asept-perigord-agenais.fr
mailto:a.duranton0401@orange.fr


L’équipe 

masculine 
du Comité 

des Fêtes 
au travail 

Les Echos

C’est pour Rire !!!…
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Les coquins d’abord !

Après le repas, c’est l’heure pour la sieste !!!

Bonté divine - je ne sais jamais laquelle c’est !Le petit Léo était époustouflé de manger aux côtés du Père Noël !

Si elle me lâche pas je fais dans le pot !!

Je te le dis mais tu ne le répètes à personne !

Mai frileux : an langoureux, mai fleuri : an réjoui, mai venteux : an douteux
Plus mai est chaud : plus l’an vaut


Frais mai, épaisse tourte, mais peu de vin dans la coupe



Anaïs Bourgeix
Figure de proue du club d’athlétisme de Périgueux, Anaïs s’entraîne régulièrement avec la 
champion d’Europe du 3000m steeple Yoann Kowal.
Deux sélections en équipe de France de Cross, en Slovénie en 2011 puis en Bulgarie en 
2014 lui ont permis de s’affirmer au niveau national.
100km par semaine et neuf entraînements, un régime drastique et une vie monacale sont les 
ingrédients de sa réussite.
Victorieuse en 2014 et en 2015 du Cross du Canal à Périgueux et détentrice du record de 
l’épreuve, Anaïs mérite de glaner d’autres titres et ce très prochainement. 

Images SudOuest

Pourquoi ce 
nom :
✤ Rue  froide  (à 

gauche) : cette petite 
rue ne perçoit partiellement 
que le soleil du matin, même en plein 
été. Par ailleurs compte tenu du passage souterrain des 
eaux du Bullidour depuis le champ de foire, il n'est pas 
improbable que celles-ci passent sous cette rue.

✤ Rue du Château Haut (à droite) : autrefois «  rue des 
charbonniers » elle 
p e r m e t d e 
r e j o i n d r e l a 
«  Place de la 
Charbonnière  » 
au «  Foi ra i l  » 
depuis que les 
terrains privés de 
la place de la 
bascule ont été 
rendus publics. 
Elle passe au pied 
du Château Haut.

…et vous informer

 du Bullidour
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Vincent Guillout, de Périgueux, dirigeant du 
Roseau Lislois et gendre de Christian et de 
Marinette Constantin du Venat, après avoir fait 
une longue et brillante carrière de coureur 
cycliste, fait un raid en relais de Périgueux au 
sud Marocain, associé à une miss ion 
humanitaire sur un distance de 1700km sur huit 
jours vers le Maroc.

Repas des Aînés du dimanche 7 février 

Le pot des forains le mardi 2 février La confection des fleurs
et des glycines pour la fête

Sur la bâtiment du camping : des 
dégradations que l’on aimerait bien ne pas 

voir !! Les auteurs n’ont pas à être fiers
de leur prestation !

image : SH

image : SH



Nouveau à Lisle : 
Pizza Duo

Mathias, Sylvie et 
H é l è n e v o u s 
p r o p o s e n t d e s 
pizzas, paninis, 
k e b a b s , f r i t e s , 

fabrication artisanale 
et locale, ainsi que des bières, sodas, jus de fruits, thés, 
tisanes et café à consommer sur place ou à emporter. 
Bientôt crêpes et sorbets seront proposés avec des 
produits bio, artisanaux, locaux à acheter dans le 
magasin d’à côté.
Ouvert tous les jours sauf le jeudi.
Téléphone au 07.86.72.91.54.

PHARMACIES de GARDE 2016 : secteur de BRANTÔME

LISLE :  Ph Lacombe/Bourdinaud (semaines 5-11-20-24-30-36-42-48)
BRANTÔME : Ph du Vert Galant (semaines 4-10-17-22-28-34-40-47) 
AGONAC : Ph Gruber-Corre (semaines 2-9-15-21-25-33-39-45-52)
MAREUIL : Ph Dubesset  (semaines 6-12-19-23-29-35-41-46-51)
CHAMPAGNAC :  Ph Benhamou (semaines 3-8-13-16-27-31-38-44-50) 
CHATEAU LEVÊQUE : Ph Béraud  (semaines 1-7-14-18-26-32-37-43-49) 

Les gardes débutent le vendredi à midi et se terminent vers 9h le vendredi matin suivant. La pharmacie de garde est affichée sur la vitrine de chaque 
établissement. Vous pouvez également composer le 3237 suivis de votre code postal ou vous rendre sur le site www.3237.fr en suivant les instructions.

LA COMMUNE DE LISLE S’ENGAGE VERS LE ZERO PESTICIDE

Cette démarche parait indispensable et inéluctable aux yeux du conseil municipal de 
Lisle pour plusieurs raisons. Tout d’abord, il faut préserver la santé de nos habitants et celle de 

nos agents techniques, préserver la qualité des eaux de nos rivières et des nappes ou captages 
notamment ceux de Lisle destinés à l’alimentation en eaux potables, réduire les coûts de traitement de celles-ci, inscrire notre collectivité dans une stratégie de 
développement durable  ; mais aussi pour faire face à la réglementation. En effet, un amendement de la loi Labbé sur la transition énergétique du 22/07/2015 avance 
l’échéance du « zéro phyto » pour les collectivités au 01/01/2017 et au 01/01/2019 pour les particuliers. Pour ce faire la commune de Lisle fait actuellement réaliser  un 
diagnostic des pratiques de traitement  et de ses équipements au bureau d’étude FREDON de Limoges spécialisé dans ce domaine. Cette étude nous permettra d’établir 
un projet d’amélioration afin de mettre en place des solutions alternatives au désherbage. La bataille n’est pas gagnée mais pas insurmontable, le plus dur sera 
surement l’entretien du cimetière. L’objectif est bien de diminuer, voire supprimer, l’utilisation de pesticides. Pour mémoire, la commune de Lisle consomme environ 20 
litres de désherbant foliaire par an. Compte tenu que nous sommes situés dans le zonage du PAT Dronne, un programme d’actions concertées doit viser l’amélioration de la 
qualité des eaux des captages d’eau potable de Ribérac et Paussac Saint Vivien sur les paramètres nitrates et phytosanitaires. Notre engagement, à savoir le diagnostic, la 
formation des agents, l’acquisition de matériels, et la communication est aidé à 70% par l’agence de l’eau.
A terme, la commune de Lisle s’engagera officiellement dans la « Charte Départementale Zéro Herbicide » 

Chères lisloises, chers lislois soyez tolérants, ne vous étonnez pas de la présence de quelques herbes sur le domaine public.

Bruno LIMERAT 

Les Informations Diverses
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La Nouvelle Grande Région
Aquitaine Limousin Poitou-Charentes

Une idée sur le nom de votre future région ? Vous pouvez suggérer un nom !
 
Depuis le 1er janvier 2016, Aquitaine, Limousin et Poitou-Charentes sont réunis au sein d’une seule et même région. L’assemblée régionale doit 
choisir un nom avant le 1er juillet 2016 pour cette nouvelle grande région.
Vous pouvez participer à ce travail en proposant le nom que vous souhaiteriez voir adopté pour votre région en remplissant le formulaire que 
vous pouvez télécharger sur ce site internet : http://laregion-alpc.fr/proposez-un-nom-pour-votre-nouvelle-region/

Nouveau Poissonnier !

A partir du 12 mai, tous les jeudis matins Rocco de « Océane 
Crustacés » sera sur la place du marché pour vous servir en 

poissons, coquillages et crustacés.
Arrivages directs de la Criée de Royan et de la Cotinière.

Possibilité de commandes. Produits d’appels chaque semaine.

Téléphone au 06.35.38.32.07

image : SH

http://laregion-alpc.fr/proposez-un-nom-pour-votre-nouvelle-region/
http://laregion-alpc.fr/proposez-un-nom-pour-votre-nouvelle-region/
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Nouveau Curé

Au cours des récentes nominations faites par Monseigneur 
Philippe MOUSSET, évêque de Périgueux et Sarlat, dans le clergé 
diocésain, l’abbé Philippe DOUMENGE, curé de la paroisse 
Saint-Front-Saint-Etienne (Périgueux) et recteur de la Cathedral 
Saint-Front, a été nommé curé de la paroisse Saint-Jean-Baptiste-
de-Dronne (Ribérac) à laquelle Lisle est rattaché. 

Il remplace l’abbé Michel ROBERT qui a été contraint de renoncer 
à sa charge pour raison de santé. Nous remercions vivement ce 
dernier pour toute l’implication qu’il a su porter sur notre paroisse. 
La nomination de l’abbé Philippe DOUMENGE prendra effet au 
1er septembre 2016.

 

INFORMATIONS PRATIQUES 
  
  
•   1 pièce d’identité 
•   1 justificatif de domicile 

  
  

•  2 photos d’identité 
•  1 extrait d’acte de naissance 
•  1 justificatif de domicile 
•  Carte d’identité en possession 

  
  

Retirer un formulaire à la mairie de Lisle puis prendre 
RDV avec la mairie habilitée la plus proche : Périgueux 

Justificatifs nécessaires : 
•  1 extrait d’acte de naissance 
•  1 justificatif de domicile 
•  2 photos d’identité 
•  Ancien passeport en cas de renouvellement 

  

Inscriptions sur les listes électorales 
  
 

Carte d’identité 
  
 

Passeport 
  
 

Citoyenneté - nuisances sonores dues aux travaux des particuliers (de jardinage ou de bricolage)

Nous vous rappelons les créneaux autorisés par arrêté Préfectoral* pour ces travaux :

Jours ouvrables (du lundi au vendredi) : de 8h30 à 12h & de 14h30 à 19h30
Samedi : de 9h à 12h & de 15h à 19h
Dimanche et jours fériés : de 10h à 12h

* Article 20 de l’arrêté préfectoral N° PELREG-2015-10-45 du
7 octobre 2015 portant réglementation des bruits de voisinage

Protection des sources Captées de Lisle : 
Bullidour et le Lavoir

Voici la conclusion du diagnostic réalisé en 2012 sur les 
captages :

• Origine de l’eau : la présence de bulides, la qualité 
constante des eaux, leur faible turbidité, leur température 
constante et moyenne (16,9°), leur faible teneur en oxygène 
dissous (3,5mg par litre d’O2), leur teneur moyenne en 
magnésium, révèlent l’origine relativement profonde de ces 
eaux. La nappe libre affleurante dans les environs se 
dissocie totalement des eaux de captage de Bullidour. Par 
précaution sa participation à l’alimentation du captage a été 
écartée.

• Contraintes : dans ces conditions le captage de Bullidour 
sera très peu vulnérable mais sa capacité de production s’en 
trouvera réduite et ne couvrira plus les besoins. Production 
actuelle totale de pointe : 1760 m3/jour (1000 à 1200 m3/jour 
pour le captage Bullidour et de 500 à 700 m3/jour pour le 
Lavoir)

• Démarches engagées : Face aux difficultés rencontrées 
pour mettre en sécurité la zone du Lavoir dont la protection 
entraînerait trop de contraintes au niveau du bourg, le SMDE 
(Syndicat Mixte Départemental de l’Eau) essaie de trouver 
une solution techniquement viable afin d’identifier des 
résurgences potentiellement et suffisamment productives et 
isolées des habitations pour être captables et protégeables et 
de mettre en place un programme d’investigations réalisé par 
l’hydrogéologue agréé qui définira ce qui doit être capté et 
protégé.

Pour toutes ces raisons, la protection des captages de Lisle 
prend effectivement beaucoup de temps.

Programmation du Fauchage 
pour l’année 2016

planning prévisionnel

Pour la commune de Lisle :

1ère passe de sécurité : du 18au 19 mai
2ème passe : du 27 au 28 juin



Location de la Salle des Fêtes
Nouveaux tarifs et organisation

à partir du 1er janvier 2016
Tarifs au week-end (du vendredi au dimanche / 3 jours) : 

Particuliers lislois  110€ gaz compris
Particuliers non-lislois 190€ gaz compris
Associations lisloises 40€ gaz compris
(2 locations gratuites chaque année civile)
Associations non-lisloises 120€ gaz 
compris
Forfait location vaisselle 50€
Forfait chauffage 60€
(du 1er octobre au 30 avril)

Pour savoir la disponibilité de la salle 
veuillez consulter le site internet de la 

commune www.maire-de-lisle.eu
ou demander à la Mairie

Responsable Michel Séjourné  Téléphone : 
06 20 41 32 08

Renseignements Utiles
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La Mairie
Secrétaires : Marlène MATHA 

et Christine GALLET

Tel : 05.53.04.50.02 Fax : 05.53.54.58.81

Courriel : mairie-de-lisle@orange.fr
Site internet : www.mairie-de-lisle.eu

Jours et heures d’ouverture :
Lundi au jeudi : 8 h 30 - 12 h 00 / 13 h 30 - 17 h

le bureau est fermé le mercredi après-midi
Vendredi : 8 h 30 - 12 h 00 / 13 h 30 - 16 h

Les permanences des élus
Le Maire, Joël CONSTANT, et ses adjoints, reçoivent à la Mairie

le mardi de 11 h à 12 h et sur rendez-vous.

Bibliothèque Municipale
Directrice : Guylaine LIESS

assistée de bénévoles.

Horaires d’ouverture au public :

Mardi de 10 h à 12 h (+ de 15h30 à 16h30 période scolaire)
Mercredi de 10 h à12 h

Jeudi de 11 h à12 h hors scolaire (de 15h30 à 16h30 période 
scolaire)

Vendredi de 15h30 à 16h30 (pendant période scolaire 
uniquement)

Tél : 05.53.04.51.77
Possibilité de portage à domicile

La Gendarmerie de Tocane
Ouverte les lundis matins et les mercredis

et samedis après midis
Téléphone : 05.53.92.57.58

En dehors de ces horaires contactez la
Gendarmerie de Ribérac

Tel : 05.53.92.57.00

Permanences de la MSA
Pour prendre rendez-vous veuillez téléphoner 

au : 08.11.65.65.66

Permanence d’une Assistante Sociale
Prendre rendez-vous au :

Centre médico-social de Brantôme 
Tel : 05.53.05.71.17

Les Conseillers 
Départementaux 

du canton de 
Brantôme

Mr Jeannik NADAL et Mme Marie Pascale 
ROBERT-ROLIN

(au centre de l’image à gauche
avec leur suppléants Jean-Paul Couvy et 

Bénédicte Bernegoue)
reçoivent dans les locaux de la mairie sur 

rendez-vous
Téléphone : à la Mairie

mailto:mairie-de-lisle@orange.fr?subject=
http://www.mairie-de-lisle.eu
http://www.maire-de-lisle.eu
mailto:mairie-de-lisle@orange.fr?subject=
http://www.mairie-de-lisle.eu
http://www.maire-de-lisle.eu
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Etat Civil 2015 Mariages et Décès

Les Décès 2015 

C A S I M I R  Y v o n ,  1 9 3 4  –  1 8  J a n v i e r  

R O U Z A U L T  F r a n ç o i s ,  1 9 5 0  –  0 9  F é v r i e r  

J U I L L A R D  A n d r é ,  1 9 2 9  –  3 0  A o u t  

D U B U I S S O N  Y v o n n e  v e u v e  B O U I L L O U ,  1 9 2 7  –  1 4  S e p t e m b r e  

V I L L E P O N T O U X  H o r t e n s e  v e u v e  N A D A L ,  1 9 0 8  –  2 0  S e p t e m b r e  

M O N T A G U T  R e n é ,  1 9 3 1 -  0 7  N o v e m b r e  

P A Y E N  Y v e t t e ,  v e u v e  D E R M Y ,  1 9 2 8  –  1 0  N o v e m b r e  

L A T O U R N E R I E  M a r c e l ,  1 9 4 1  –  2 5  N o v e m b r e
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Etat Civil 2015 Naissances












